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1. SIPPT

Aperçu des activités

Rapport CPPT
Réalisé

Rapport mensuel du SIPPT
Réalisé

Analyse de la législation

Arrêté du Gouvernement de la Communauté française relatif à la prophylaxie des maladies 
transmissibles dans le milieu scolaire et étudiant 
A.Gt 17-07-2002 M.B. 26-10-2002 

B. Mesures à prendre en application de l'article 2 de l'arrêté. 
1. Gale 
a) Écartement jusqu'à présentation d'un certificat médical attestant du traitement. 
b) Dépistage des contacts proches et écartement des personnes symptomatiques comme pour le 
malade. Information sur les modes de contamination et les mesures d'hygiène corporelle. 
c) Information des parents, des responsables d'internat et d'écoles maternelles en vue de la désinfection 
des linges, des vêtements et de la literie. 

Article 2. - Chaque service ou centre a l'obligation de désigner pour chaque établissement scolaire 
sous tutelle, un médecin responsable pour l'établissement. Il en communique les coordonnées au chef 
d'établissement et à son pouvoir organisateur. 
Pour répondre aux situations d'urgence sanitaire, un dispositif d'intervention en dehors des heures 
d'ouverture des services et des centres est organisé, sous la responsabilité du médecin responsable du 
service ou sous la responsabilité de la direction du centre. 
Pour le 30 septembre de chaque année au plus tard, chaque service ou centre a l'obligation de fournir 
au médecin fonctionnaire et au médecin inspecteur d'hygiène les coordonnées des personnes 
joignables grâce à ce dispositif. 
Les procédures mises en place sont également communiquées aux chefs d'établissements et aux 
pouvoirs organisateurs, à charge pour ceux-ci d'en informer les parents ou l'élève majeur ou l'étudiant. 
Toute modification apportée à ce dispositif doit faire l'objet d'une notification immédiate aux 
personnes concernées.
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Relations avec le SEPPT 

Devis pour l 'enquête ergonomique au Service Technique
Un devis a été demandé au Cési à propos de l'enquête ergonomique à réaliser au Service Technique.

Politique préventive en matière d'alcool et de drogues dans l'entreprise
Rien de nouveau.

Propositions
Formation de nouveaux secouristes

Mesdames Marie Sion , Magali Kempeneers et Aurélie Levaux, Monsieur Cafagna ainsi que Monsieur 
Charly Vétro sont candidats à la formation.

La remise à niveau concerne Madame Isabelle Vandevoort et Messieurs Alain Hoyoux, Jacques 
Vandekeere et Georges Mabille.

Questions

Remarques

2. Recherches en matière de BET lors de l’exécution du travail

Pictogrammes ASBESTE à placer aux endroits ad-hoc.
Les pictogrammes sont à placer.

3. Risques dépistés

Voici les risques dépistés à la suite d'une visite dans les bâtiments B2 et B3 réalisée le 22 mars à la 
demande de Monsieur Servais.

Le graphe de la cage d'escalier 
Je propose qu'une information soit donnée aux étudiants (et aux collègues) quant à la dangerosité de 
l'utilisation des bombes de peinture, à fortiori à l'intérieur des bâtiments, et quant à l'utilisation 
d'équipements de protection, qu'elle soit collective et/ou individuelle. 

L'éclairage des locaux 
Le système d'éclairage par TL est obsolète. Les appareils ne sont plus conformes avec les normes 
actuelles. Les appareils qui ne fonctionnent plus ne pourront être remplacés par les mêmes que ceux 
d'origine. 

Lors de la visite, certaines parties des locaux n'offrent plus un éclairage minimal de 300 lux. 

Le système de chauffage 
Certains radiateurs sont dépourvus de vanne (elles ont été retirées), qu'elles soient simples ou 
thermostatiques. Puis-je proposer qu'à la pose de nouvelles vannes, le bon fonctionnement de celles 
qui sont toujours installées soit vérifié.

4. Synthèse des accidents du travail

Analyse des fiches d’accidents du travail et des rapports
Néant

Localisation des accidents
Néant
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Causes et mesures de prévention
Aucune

Évolution de la fréquence et de la gravité des accidents
Néant

L’endroit, les causes et les mesures de prévention pour les accidents du travail 
survenus aux travailleurs qui ne sont pas des travailleurs de l’employeur, mais à 
l’égard desquels ce dernier avait la qualité de:

1. soit employeur dans l’établissement duquel ces travailleurs venaient exercer des 
activités en tant que travailleurs d’entreprises extérieures; 

2. soit utilisateur; 

3. soit maître d’œuvre chargé de l’exécution pour qui ces travailleurs exécutaient des 
travaux en tant que travailleurs d’entrepreneurs ou de sous-traitants de ce maître 
d’œuvre. 

5. Mesures de prévention prises.

6. PGP et PAA

Le bien-être est recherché par des mesures qui ont trait à:

1° la sécurité du travail;

2° la protection de la santé du travailleur au travail;

3° la charge psychosociale occasionnée par le travail, dont, notamment, la violence et le harcèlement 
moral ou sexuel au travail;

4° l'ergonomie;

5° l'hygiène du travail;

6° l'embellissement des lieux de travail;

7° les mesures prises par l'entreprise en matière d'environnement, pour ce qui concerne leur 
influence sur les points 1° à 6°.

Les plans font partie du système dynamique de la gestion des risques (SDGR).

Les plans ont été approuvés par les membres du comité.

PGP

Dangers Évaluation des 

risques

Mesures de 

prévention

Objectifs prioritaires Activités à effectuer et 

missions à accomplir

Moyens organisationnels et 

financiers

Sécurité Information, formation À l'occasion de l'accueil 

des nouveaux collègues

Informations sur le BET et 

notamment sur la surveillance de 

la santé à l'école

Rédaction d'un texte

Sécurité DEA A placer dans le PAA 2010 Achat du matériel

Formation des secouristes au 
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DEA

Santé Assuétudes chez les 

étudiants

Plan « drogue »

Santé Confort thermique Régulation du chauffage Placement de vannes 

thermostatiques

Charge psychoso-

ciale

Évaluation du stress au 

travail

Application de la 

méthode SOBANE - 

DEPARIS

Charge psychoso-

ciale

Assuétudes dans les 

écoles

Ergonomie Analyse  au service 

technique

A placer dans le PAA 2010 Utilisation de la méthode 

DEPARIS  avec l'aide du Cési

Ergonomie Faciliter la mise en 

œuvre du matériel 

pédagogique

Hygiène Réalisation des 

vestiaires et des 

douches

Hygiène Évacuation des produits 

dangereux

Embellissement des 

lieux de travail

Dossier UREBA

Mesures prises en 

matière 

d'environnement

Tri des déchets

Mesures prises en 

matière 

d'environnement

Récupération des eaux 

pluviales

Mesures prises en 

matière 

d'environnement

Utilisation des eaux des 

puits qui existent sur le 

site

Sécurité
Compartimentage, B9 L'ensemble destiné à une 

occupation nocturne doit 
être compartimenté. 
Parois Rf 1h et portes Rf 
1/2h. Ce compartiment 
donne sur une sortie 
directe compartimentée 
également. Les  armoires 
électriques ne font pas 
partie du compartiment

Sécurité
Éclairage de sécurité, 
B9

Au dessus des sorties et 
des sorties de secours et 
dans le couloir et dans 
l'escalier de logement à 
chaque niveau

Sécurité
Compartimentage, B6 À tous les niveaux. Sas à 

côté de l'ascenseur réalisé 
avec des parois 
(horizontales et 
verticales) Rf 1h et portes 
Rf 1/2h 

À tous les niveaux. Sas à côté de 
l'ascenseur réalisé avec des 
parois (horizontales et verticales) 
Rf 1h et portes Rf 1/2h 

PAA 2011
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DOMAINES ACTIONS RESPONSABLES PRÉAVIS

1 Sécurité DEA Achat d'un appareil SIPPT et  Directions

2 Sécurité Secouristes DEA Formation SIPPT, SEPPT et 
Directions

3 Sécurité Premiers secours Formation de nouveaux secouristes SIPPT, SEPPT et 
Directions

4 Sécurité Premiers secours Remise à niveau des secouristes du site 
d'Outremeuse

SIPPT, SEPPT et 
Directions

5 Sécurité Prévention incendie affichages de sécurité dans les bâtiments, B1 à B3, 
B5 à B8, P4, P5 et P6, Un bandeau rouge sera 
placé autour des plans et des consignes, et les 
caractères seront agrandis

SIPPT, M. 
MABILLE et 
directions

En cours

6 Sécurité Prévention incendie Exercice d'évacuation, B2-B3 Directions octobre

7 Sécurité Machines dangereuses 
dans l'atelier 
« Design »

Information, formation
Réalisation des affiches qui informent les 
utilisateurs des dangers et de l’utilisation des EPI

SIPPT, M. 
MABILLE

En cours

8 Ergonomie Service technique Étude en vue de déterminer notamment les causes 
des accidents de travail

Direction et SEPPT

9 Embellissement des 
lieux de travail

Aménagement du B18 Réalisation de vestiaires et de douches pour le 
personnel technique

Directions En cours

10 Hygiène WC Placement de patères, ou des porte-manteaux dans 
les WC des professeurs

Directions En cours

11 Sécurité Éclairage du parking En contnu

12 Embellissement des 
lieux de travail

CROA céramique Réfections des plafonds (local solvants) Directions A l'étude

13 Sécurité, 
compartimentage

B12-B13 Le restaurant doit être considéré comme un 
compartiment individualisé, parois Rf 1h et les 
portes Rf 1/2h

14 Compartimentage B12-B13 Les cages d'escaliers E 01 et E 02 doivent 
constituer des compartiments.

15 Sécurité, 
compartimentage

B12-B13 Vérification des performances des panneaux et des 
portes Rf – certif ISIB  à fournir

16 Sécurité, 
compartimentage

B11 Le local B11 1 11 doit être muni d'une porte Rf ou 
être libre de matériau inflammable

17 Sécurité, 
compartimentage

B5-P6 Porte de communication Rf 1/2h à placer

18 Sécurité, 
compartimentage

P5 E 02. Compartimentage à réaliser y compris au rez

19 Sécurité, 
compartimentage

P4 E 01. Compartimentage à réaliser y compris au rez 
et jusqu'au grenier

20 Sécurité, 
compartimentage

P4 Compartimentage du monte charge

21 Sécurité, évacuation B2 Cage d'escalier E 01. Limiter au maximum les 
tableaux et les objets de tailles réduites. Les objets 
de grande dimension sont à proscrire.

22 Sécurité, évacuation B2 Cage d'escalier E 01. Les voies de 
communications doivent être bien signalées

23 Sécurité, évacuation B2 Cage d'escalier E 01. Les portes doivent pouvoir 
s'ouvrir à tout moment
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24 Sécurité, 
évacuation

B3 Aménagement d'une sortie extérieure formée 
par une échelle de secours en métal reliant la 
plate forme du premier étage

25 Sécurité, 
évacuation

B9 Dégagement des accès lors de l'occupation 
du B9.

26 Sécurité, 
évacuation

B9 La porte d'accès et la porte des sanitaires 
doivent être maintenues déverrouillées et 
dégagées

27 Sécurité, 
évacuation

B11 Les locaux d B11 1 01 à B11 1 10 ne sont 
desservis que par une seule issue de secours. 
La cage d'escalier doit être vidée de tout 
matériau facilement inflammable et 
d'appareil électrique

28 Sécurité, 
évacuation

B11-B13 Les portes RF doivent être munies de 
système de fermeture automatique. Elles ne 
peuvent pas être calées en position 
« ouverte »

29 Sécurité, 
évacuation

Bâtiments 
centraux

La signalisation des sorties et des sorties de 
secours doit être améliorée

30 Sécurité, 
évacuation

Bâtiments 
centraux

Placement d'un garde corps autour des 
échelles de secours sur les passerelles de 
secours

31 Sécurité, 
évacuation

B7 C2 02. Détection incendie automatique 

32 Sécurité, 
évacuation

P4 C2 02. Détection incendie automatique 

33 Sécurité, 
évacuation

B12 Local chaufferie. Placer une détection de gaz 
qui a pour objet de couper l'alimentation en 
énergie

34 Sécurité, 
évacuation

B12 Signalisation du bouton « arrêt d'urgence » 
de la chaudière (à l'extérieur du local) 

35 Sécurité, 
moyens de 
lutte contre 
l'incendie

B9 1 extincteur eau-mousse par 150m² dans la 
salle de spectacle

36 Sécurité, 
moyens de 
lutte contre 
l'incendie

B9 1 extincteur eau-mousse en zone habitation

37 Sécurité, 
moyens de 
lutte contre 
l'incendie

B12 Le réfectoire aurait du être équipé d'un 
réseau de dévidoirs (rapport 
01/80/0213/RJ/KL du 04092000)

38 Sécurité, 
moyens de 
lutte contre 
l'incendie

ISELL Extincteur CO2 à côté des armoires 
électriques

39 Sécurité, 
moyens de 
lutte contre 
l'incendie

B13 Cuisine. Généralisation du système 
d'extinction automatique à tous les points de 
cuisson

40 Sécurité B11 Les liquides inflammables et corrosifs 
doivent être placés dans un local sécurisé 
(dépôt munitions)

41 Sécurité, 
exutoire de 
fumée

B2 Installer un exutoire de fumée dans la cage 
d'escalier E 01

42 Sécurité, 
exutoire de 
fumée

P4 Placement d'un exutoire de fumée au 
sommet

43 Sécurité, 
exutoire de 
fumée

P6 Placement d'un exutoire de fumée au 
sommet

44 Sécurité, 
détection 
incendie

B9 Un détecteur autonome de fumée à chaque 
niveau du compartiment à occupation 
nocturne

45 Sécurité, 
chauffage

Local chaudières
Parois Rf 1 h et porte Rf ½ h
Resserrage aux passages des câbles et des 
tuyaux
Contrôle de la porte Rf par un menuisier 
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(certifié ISIB)

7. Commentaire sur les modifications apportées aux documents suivants: 

7.1. L’organigramme
Néant

7.2. Les autorisations d’exploitation et les conditions d’exploitation imposées

Néant

7.3.  Les rapports de la délégation du Comité chargée de rechercher les causes 
d’un accident, d’un incident ou d’une intoxication grave

Néant

7.4.  Les attestations, procès-verbaux et rapports délivrés par les organismes 
agréés

Néant

7.5. Les suggestions faites par le service d’incendie compétent
Tableau réalisé à partir du rapport du Lt Giust (IILE, service prévention) réalisé le 10 novembre 
2009

Erreurs relevées dans le rapport.
Le Lieutenant Giust confond le bâtiment B15, le bâtiment A4

Domaine Bâtiments Actions à réaliser

Accès

Éléments 
structurels

Compartim
entage

B12-B13 Le restaurant doit être considéré comme un 
compartiment individualisé, parois Rf 1h et les 
portes Rf 1/2h

Compartim
entage

B9 L'ensemble destiné à une occupation nocturne doit 
être compartimenté. Parois Rf 1h et portes Rf 1/2h. 
Ce comportement donne sur une sortie directe 
compartimentée égalemen. Les armoire électriques 
ne font pas partie du compartiment

Compartim
entage

B12-B13 Les cages d'escaliers E 01 et E 02 doivent 
constituer des compartiments.

Compartim
entage

B12-B13 Vérification des performances des panneaux et des 
portes Rf – certif ISIB  à fournir

Compartim
entage

B11 Le local B11 1 11 doit être muni d'une porte Rf ou 
être libre de matériau inflammable

Compartim
entage

B6 À tous les niveaux. Sas à côté de l'ascenseur 
réalisé avec des parois (horizontales et verticales) 
Rf 1h et portes Rf 1/2h 

Compartim
entage

B5-P6 Porte de communication Rf 1/2h à placer

Compartim
entage

P5 E 02. Compartimentage à réaliser y compris au rez

Compartim
entage

P4 E 01. Compartimentage à réaliser y compris au rez 
et jusqu'au grenier
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Compartim
entage

P4 Compartimentage du monte charge

Évacuation B2 Cage d'escalier E 01. Limiter au maximum les 
tableaux et les objets de tailles réduites. Les objets 
de grande dimension sont à proscrire.

Évacuation B2 Cage d'escalier E 01. Les voies de communications 
doivent être bien signalées

Évacuation B2 Cage d'escalier E 01. Les portes doivent pouvoir 
s'ouvrir à tout moment

Évacuation B3 Aménagement d'une sortie extérieure formée par 
une échelle de secours en métal reliant la plate 
forme du premier étage

Évacuation B9 Dégagement des accès lors de l'occupation du B9.

Évacuation B9 La porte d'accès et la porte des sanitaires doivent 
être maintenues déverrouillées et dégagées

Évacuation B11 Les locaux d B11 1 01 à B11 1 10 ne sont déservis 
que par une seule issue de secours. La cage 
d'escalier doit être vidée de tout matériau facilement 
inflammable et d'appareil électrique

Évacuation B11-B13 Les portes RF doivent être munies de système de 
fermeture automatique. Elle ne peuvent pas être 
calées en position « ouverte »

Évacuation Bâtiments 
centraux

La signalisation des sorties et des sorties de 
secours doit être améliorée

Évacuation Bâtiments 
centraux

Placement d'un garde corps autour des échelles de 
secours sur les passerelles de secours

Évacuation B7 C2 02. Détection incendie automatique 

Évacuation P4 C2 02. Détection incendie automatique 

Chauffage B12 Local chaufferie. Placer une détection de gaz qui a 
pour objet de couper l'alimentation en énergie

Chauffage B12 Signalisation du bouton « arrêt d'urgence » de la 
chaudière (à l'extérieur du local) 

Moyens de 
lutte contre 
l'incendie

B9 1 extincteur eau-mousse par 150m² dans la salle de 
spectacle

Moyens de 
lutte contre 
l'incendie

B9 1 extincteur eau-mousse en zone habitation

Moyens de 
lutte contre 
l'incendie

B12 Le réfectoire aurait du être équipé d'un réseau de 
dévidoirs (rapport 01/80/0213/RJ/KL du 04092000)

Moyens de 
lutte contre 
l'incendie

ISELL Extincteur CO2 à côté des armoires électriques

Moyens de 
lutte contre 
l'incendie

B13 Cuisine. Généralisation du système d'extinction 
automatique à tous les points de cuisson

Divers B11 Les liquides inflammables et corrosifs doivent être 
placés dans un local sécurisé (dépôt munitions)

Exutoire de B2 Installer un exutoire de fumée dans la cage 
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fumée d'escalier E 01

Exutoire de 
fumée

P4 Placement d'un exutoire de fumée au sommet

Exutoire de 
fumée

P6 Placement d'un exutoire de fumée au sommet

Éclairage 
de sécurité

B9 Au dessus des sorties et des sorties de secours et 
dans le couloir et dans l'escalier de logement à 
chaque niveau

Détection B9 Un détecteur autonome de fumée à chaque niveau 
du compartiment à occupation nocturne

Chauffage Local chaudières
Parois Rf 1 h et porte Rf ½ h
Resserrage aux passages des câbles et des tuyaux
Contrôle de la porte Rf par un menuisier (certifié 
ISIB)

Le 13 juin 2011

Georges Mabille

Conseiller en prévention Niveau 1
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